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MANDAT DE PROTECTION  
(À l’égard de la personne et des biens) 

 

  
 

MANDANT TÉMOIN TÉMOIN 

   

 

MANDAT DE PROTECTION à l’égard de la personne et des biens donné le ............................ 20…, 
à ............................, province de Québec, Canada. 
 

............................ (nom du mandant), ............................ (emploi), domicilié(e) et résidant 
au ............................ (adresse civique), à ............................, province 
de ............................, ............................ (code postal), né(e) le ............................ (date de 
naissance), et ayant le numéro d’assurance sociale suivant : ............................ (numéro 
d’assurance sociale); 
 

CI-APRÈS DÉNOMMÉ LE « MANDANT » 
 
  
 
 

PRÉAMBULE 
 
 
LE MANDANT DÉCLARE CE QUI SUIT : 
 
A) Le Code civil du Québec permet à une personne, si elle devient un jour inapte et a besoin 

d’être représentée, de désigner un ou plusieurs mandataire(s) qui sera(ont) chargé(s) 
d’assurer la protection de sa personne et l’administration de ses biens; 

 
B) Il est de l’intention du MANDANT de désigner un mandataire et de prévoir, au sein 

d’un écrit sous seing privé, les modalités afférentes au mandat; 
 
C) Le présent mandat a pour effet de révoquer tout mandat de protection fait 

antérieurement; 
 
D) Une fois homologué, le présent mandat met fin à toute autre procuration consentie par 

le MANDANT avant la date des présentes. 
 
 
0.00 INTERPRÉTATION 
 

0.01 Terminologie 
 
À moins d’indication contraire dans le texte ou d’incompatibilité avec celui-ci, les mots et 
expressions commençant par une majuscule dans ce mandat et dans toute documentation 
accessoire ou subordonnée à celui-ci s’interprètent comme suit : 
 
0.01.01 Mandat 
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